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AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(3.2.2005)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai
l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, amende-
ments adoptés par la Commission de la Fonction publique, de la Réforme administrative, des Media et
des Communications lors de sa réunion du 25 janvier 2005.

Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné, tenant compte des propositions d’amendements
de la Chambre des Députés et des propositions de texte du Conseil d’Etat que la commission a faites
siennes.

*

Amendement I portant sur l’article 1er

L’article 1er devra se lire comme suit:

„Art. 1er.– Champ d’application

Sous réserve des dispositions générales concernant la protection des personnes à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel ou régissant les réseaux et services de communication
électroniques, les dispositions suivantes s’appliquent spécifiquement au traitement de ces données à
caractère personnel dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques
accessibles au public sur les réseaux de communications publics.“

Commentaire

La Commission propose, afin de respecter le parallélisme des formes, de rajouter un „s“ à „sur les
réseaux de communications publics“. En effet, l’article 2 (i) du projet de loi définit le „réseau de
communications public“.

Par ailleurs, dans son avis du 4 mai 2004, le Conseil d’Etat a proposé une nouvelle formulation pour
cet article, formulation que le Gouvernement a faite sienne, à un détail près. A ce propos, les membres
de la Commission se posent la question de savoir si, oui ou non, il faudrait considérer ce détail minime



de formulation comme un amendement. Pour plus de sûreté, ils décident qu’il serait de mise de signa-
ler ce détail à la Haute Corporation, afin que cette dernière soit mise au courant de la situation et décide
s’il s’agit effectivement d’un amendement. 

Il est, à cet égard, rappelé que le texte proposé par le Conseil d’Etat était le suivant: „Sous réserve
des dispositions générales concernant la protection des personnes à l’égard du traitement des données
à caractère personnel ou régissant les réseaux et services de communication électroniques, les dispo-
sitions suivantes s’appliquent spécifiquement au traitement de ces données à caractère personnel dans
le cadre de la fourniture de services de communications électroniques accessibles sur les réseaux
publics de communications“ tandis que le texte retenu par le Gouvernement, et que la Commission a
fait sien par la suite, s’énonce: „Sous réserve des dispositions générales concernant la protection des
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel ou régissant les réseaux et ser-
vices de communication électroniques, les dispositions suivantes s’appliquent spécifiquement au trai-
tement de ces données à caractère personnel dans le cadre de la fourniture de services de
communications électroniques accessibles au public sur les réseaux de communications publics“.

Amendement II portant sur l’article 2, lettre (h)

Il est proposé d’intercaler une nouvelle définition à la lettre (h) de l’article 2. Cette définition se lira
comme suit:

„(h) „Institut“: l’Institut Luxembourgeois de Régulation“ 

Commentaire

Les membres de la Commission notent qu’à plusieurs endroits dans le texte de loi1, il est fait réfé-
rence à „l’Institut“, sans plus de précisions et sans que la définition de l’ILR n’apparaisse à l’article 2
du projet de loi. Les membres de la Commission décident en conséquence et pour plus de clarté
d’amender l’article 2, en y ajoutant la définition de l’Institut. Les définitions suivantes sont, quant à leur
énumération, repoussées d’une lettre.

Amendement III portant sur l’article 7, paragraphe (8)

L’article 7, paragraphe (8) se lira comme suit:

„(8) L’abonné appelé prétendant être victime d’appels à contenu malveillant ou dérangeant peut
demander l’identification de la ligne appelante ou connectée, des appels répétés ou intempestifs,
déclarés comme étant malveillants ou dérangeants, lesquels ont été effectués ou repérés sur base
d’un même numéro d’appel ou d’un même raccordement. Un règlement grand-ducal fixera les
modalités à respecter par le fournisseur du service ou l’opérateur ainsi que par les abonnés préten-
dant être victime d’appels anonymes à contenu malveillant ou dérangeant. Il précisera également
les caractéristiques d’un appel à contenu malveillant et déterminera l’utilisation de l’identification
de la ligne appelante même si sa présentation est empêchée.“

Commentaire

Par analogie à la première phrase de ce paragraphe (8), la Commission propose de libeller la seconde
phrase du paragraphe, en tenant compte de la proposition faite par le Conseil d’Etat, dans son avis du
4 mai 2004: la référence au caractère anonyme des appels est supprimée et l’adjectif „dérangeant“ est
ajouté.

Amendement IV portant sur l’article 8

L’article 8 se lira comme suit:

„Dans le cas où le renvoi automatique d’appels (ou déviation) est offert en tant que service, le
fournisseur du service confère à tout abonné la possibilité de mettre fin, par un moyen simple et
gratuit, au renvoi automatique d’appels par un tiers vers son appareil terminal lorsque le fournisseur
du service peut identifier l’origine des appels renvoyés. Le cas échéant, cette identification se fait en
collaboration avec d’autres fournisseurs de services concernés“.
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1 Article 4, paragraphe (3), lettre (c), article 7, paragraphe (5) et article 9, paragraphe (1), lettre (a).



Commentaire

La Commission décide de supprimer l’expression „en tant que service“. Cette décision vise à suivre
la logique proposée par le Conseil d’Etat, en ce qui concerne l’article 7, paragraphes (1), (2) et (3). 

Amendement V portant sur l’article 12

L’article 12 devra se lire comme suit:

„La Commission nationale pour la protection des données instituée par l’article 32 de la loi du
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère
personnel est chargée d’assurer l’application des dispositions de la présente loi et de ses règlements
d’exécution“.

Commentaire

Etant donné que la Commission a décidé de ne pas diviser le projet de loi en sections, elle tient à
signaler que le libellé de l’article 12 tel que proposé par la Haute Corporation n’est pas adéquat: il
convient de remplacer les termes „de la présente Section I“ par les termes „de la présente loi“.

Amendement VI portant sur l’article 14

La première phrase de la lettre (b) de l’article 14 se lira comme suit:

„(b) Art. 88-4.– Les alinéas 1 et 4 de l’article 88-4 du Code d’instruction criminelle sont modi-
fiés comme suit:“

Commentaire

La Commission propose de rajouter la précision „du Code d’instruction criminelle“, pour plus de
clarté.

*

Par ailleurs, la Commission porte à la connaissance de la Haute Corporation qu’elle a souhaité procé-
der à la correction de quelques erreurs purement matérielles. Ainsi:

– à l’article 7, paragraphe (6), il y a lieu de renvoyer au paragraphe (1) plutôt que de faire état d’un
paragraphe 1er;

– à l’article 14, il y a lieu de faire référence au Code d’instruction criminelle et au Code pénal, au lieu
de se référer respectivement au code d’instruction criminelle et au code pénal.

*

Au nom de la Commission précitée je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser dans les meilleurs
délais par le Conseil d’Etat les amendements exposés ci-dessus.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre
délégué aux Communications et à la Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Le Président de la Chambre des Députés,

Lucien WEILER

*
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TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI 5181

– relatif aux dispositions spécifiques de protection de la
personne à l’égard du traitement des données à caractère
personnel dans le secteur des communications électroniques;
et

– portant modification des articles 88-2 et 88-4 du Code
d’instruction criminelle

Art. 1er.– Champ d’application

Sous réserve des dispositions générales concernant la protection des personnes à l’égard du traite-
ment des données à caractère personnel ou régissant les réseaux et services de communication électro-
niques, les dispositions suivantes s’appliquent spécifiquement au traitement de ces données à caractère
personnel dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques accessibles au
public sur les réseaux de communications publics.

Art. 2.– Définitions

Aux fins de la présente loi on entend par:

(a) „abonné“: une personne physique ou morale partie à un contrat avec une entreprise offrant des
services de communications électroniques accessibles au public, pour la fourniture de tels services;

(b) „appel“: une connexion établie au moyen d’un service téléphonique accessible au public permet-
tant une communication bidirectionnelle en temps réel;

(c) „consentement“: toute manifestation de volonté libre, spécifique et informée par laquelle la
personne concernée ou son représentant légal, judiciaire ou statutaire accepte que les données à
caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement;

(d) „communication“: toute information échangée ou acheminée entre un nombre fini de parties au
moyen d’un service de communications électroniques accessible au public à l’exception des infor-
mations qui sont acheminées dans le cadre d’un service de radiodiffusion au public par l’intermé-
diaire d’un réseau de communications électroniques sauf si et dans la mesure où un lien peut être
établi entre l’information et l’abonné ou l’utilisateur identifiable qui la reçoit;

(e) „courrier électronique“: tout message sous forme de texte, de voix, de son ou d’image envoyé par
un réseau de communications public qui peut être stocké dans le réseau ou dans l’équipement
terminal du destinataire jusqu’à ce que ce dernier le récupère;

(f) „données relatives au trafic“: toutes les données traitées en vue de l’acheminement d’une commu-
nication par un réseau de communications électroniques ou de sa facturation;

(g) „données de localisation“: toutes les données traitées dans un réseau de communications électro-
niques indiquant la position géographique de l’équipement terminal d’un utilisateur d’un service
de communications électroniques accessible au public;

(h) „Institut“: l’Institut Luxembourgeois de Régulation;

(i) „réseau de communications électroniques“: les systèmes de transmission et, le cas échéant, les
équipements de commutation ou de routage et les autres ressources qui permettent l’acheminement
de signaux par câble, par voie hertzienne, par moyen optique ou par d’autres moyens électroma-
gnétiques comprenant les réseaux satellitaires, les réseaux terrestres fixes (avec commutation de
circuits ou de paquets, y compris l’Internet) et mobiles, les systèmes utilisant le réseau électrique,
pour autant qu’ils servent à la transmission de signaux, les réseaux utilisés pour la radiodiffusion
sonore et télévisuelle et les réseaux câblés de télévision, quel que soit le type d’information
transmise;

(j) „réseau de communications public“: un réseau de communications électroniques utilisé entière-
ment ou principalement pour la fourniture de services de communications électroniques accessi-
bles au public. Le fournisseur du réseau de communications public est dénommé ci-après
„opérateur“;

(k) „service de communications électroniques“: un service fourni normalement contre rémunération
qui consiste entièrement ou principalement en la transmission de signaux sur les réseaux de
communications électroniques, y compris les services de télécommunications et les services de
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transmission sur des réseaux utilisés pour la radiodiffusion, mais qui exclut les services consistant
à fournir des contenus à l’aide de réseaux et de services de communications électroniques ou à
exercer une responsabilité éditoriale sur ces contenus; il ne comprend pas les services de la société
de l’information qui ne consistent pas entièrement ou principalement en la transmission de signaux
sur des réseaux de communications électroniques. Le fournisseur de services de communications
électroniques est dénommé ci-après „fournisseur de services“;

(l) „service à valeur ajoutée“: tout service qui exige le traitement de données relatives au trafic ou à la
localisation, à l’exclusion des données qui ne sont pas indispensables pour la transmission d’une
communication ou sa facturation;

(m) „utilisateur“: une personne physique ou morale qui utilise ou demande un service de communica-
tions électroniques accessible au public à des fins privées ou professionnelles sans être nécessaire-
ment abonnée à ce service.

Art. 3.– Sécurité

(1) Le fournisseur de services prend les mesures techniques et d’organisation appropriées afin de
garantir la sécurité de ses services, le cas échéant conjointement avec l’opérateur en ce qui concerne la
sécurité du réseau. En cas d’atteinte ou de risque d’atteinte grave à la sécurité du réseau et/ou des ser-
vices, le fournisseur de services et le cas échéant l’opérateur prend les mesures appropriées pour y
remédier, les frais étant à sa seule charge.

(2) Sans préjudice de ce qui précède, le fournisseur de services et le cas échéant l’opérateur informe
ses abonnés de tout risque imminent d’atteinte à la sécurité du réseau et/ou des services mettant en
cause la confidentialité des communications ainsi que du moyen éventuel pour y remédier, y compris
en en indiquant le coût probable.

Art. 4.– Confidentialité des communications

(1) Tout fournisseur de services et/ou opérateur garantit la confidentialité des communications effec-
tuées au moyen d’un réseau de communications public et de services de communications électroniques
accessibles au public, ainsi que la confidentialité des données relatives au trafic y afférentes.

(2) Il est interdit à toute autre personne que l’utilisateur concerné d’écouter, d’intercepter, de stocker
les communications et les données relatives au trafic y afférentes, ou de les soumettre à tout autre
moyen d’interception ou de surveillance sans le consentement de l’utilisateur concerné.

(3) Le paragraphe (2):

(a) n’empêche pas le stockage technique nécessaire à l’acheminement d’une communication, sans
préjudice du principe de confidentialité;

(b) ne s’applique pas aux autorités agissant dans le cadre d’un crime flagrant ou dans le cadre de
l’article 40 du Code d’instruction criminelle et celles compétentes en vertu des articles 88-1 à
88-4 du Code d’instruction criminelle pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense, la sécurité
publique et pour la prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales;

(c) ne s’applique pas aux communications et aux données relatives au trafic y afférentes, effectuées à
destination du numéro d’appel d’urgence unique européen 112 et des numéros d’urgence détermi-
nés par l’Institut dans le seul but de permettre (a) la réécoute de messages lors de problèmes de
compréhension ou d’ambiguïté entre l’appelant et l’appelé, (b) la documentation de fausses
alertes, de menaces et d’appels abusifs et (c) la production de preuves lors de contestation sur le
déroulement d’actions de secours.

Les données relatives au trafic afférentes aux communications visées ci-dessus, y compris les
données de localisation, sont à effacer une fois le secours apporté. Le contenu des communications
est à effacer après un délai de 6 mois au plus;

(d) n’affecte pas l’enregistrement de communications et des données relatives au trafic y afférentes,
lorsqu’il est effectué dans le cadre des usages professionnels licites, afin de fournir la preuve d’une
transaction commerciale.

Les parties aux transactions sont informées au préalable de ce que des enregistrements sont suscep-
tibles d’être effectués, de la ou des raisons pour lesquelles les communications sont enregistrées et

5



de la durée de conservation maximale des enregistrements. Les communications enregistrées sont
à effacer dès que la finalité est atteinte, et en tout état de cause, lors de l’expiration du délai légal
de recours contre la transaction;

(e) ne s’applique pas lorsque les réseaux de communications électroniques sont utilisés en vue de
stocker des informations ou d’accéder à des informations stockées dans l’équipement terminal d’un
abonné ou d’un utilisateur moyennant utilisation de témoins de connexion („cookies“) ou de dispo-
sitifs analogues, à condition que ceux-ci soient utilisés à des fins légitimes et que l’abonné ou l’uti-
lisateur soit muni d’une information claire et complète, entre autres sur les finalités du traitement
et que l’abonné ou l’utilisateur ait le droit de s’opposer à un tel traitement par le responsable du
traitement. 

Cette disposition ne fait pas obstacle à un stockage ou un accès techniques visant exclusivement à
effectuer ou à faciliter la transmission d’une communication par la voie d’un réseau de communi-
cations électroniques, ou strictement nécessaires à la fourniture d’un service de la société de
l’information expressément demandé par l’abonné ou l’utilisateur.

(4) Quiconque contrevient aux dispositions du présent article est puni d’un emprisonnement de huit
jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement. La juridiction
saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire aux dispositions du présent article sous peine
d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction.

Art. 5.– Données relatives au trafic

(1) (a) Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions pénales,
et dans le seul but de permettre, en tant que de besoin, la mise à disposition des autorités judi-
ciaires d’informations, tout fournisseur de services et/ou opérateur qui traite des données rela-
tives au trafic est tenu de conserver ces données pendant une période de 12 mois. Un
règlement grand-ducal détermine les catégories de données relatives au trafic susceptibles de
pouvoir servir à la recherche, à la constatation et à la poursuite des infractions pénales.

(b) Après la période de conservation prévue sub (a), le fournisseur de services et/ou l’opérateur
est obligé d’effacer les données relatives au trafic concernant les abonnés et les utilisateurs,
ou de les rendre anonymes.

(2) Tout fournisseur de services et/ou tout opérateur qui traite des données relatives au trafic concer-
nant les abonnés et les utilisateurs, est tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que de
telles données soient conservées pendant la période prévue sub (1) (a) de manière telle qu’il est impos-
sible à quiconque d’accéder à ces données dès lors qu’elles ne sont plus nécessaires à la transmission
d’une communication et/ou aux traitements prévus par les dispositions sub (3) et (4), à l’exception des
accès qui sont:

– ordonnés par les autorités agissant dans le cadre d’un crime flagrant ou dans le cadre de l’article 40
du Code d’instruction criminelle et celles compétentes en vertu des articles 88-1 à 88-4 du Code
d’instruction criminelle pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense, la sécurité publique et pour
la prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales; ou

– demandés par les organes compétents dans le but de régler des litiges notamment en matière d’inter-
connexion ou de facturation.

(3) Les données relatives au trafic qui sont nécessaires en vue d’établir les factures des abonnés et
aux fins des paiements d’interconnexion peuvent être traitées. Un tel traitement n’est possible que
jusqu’à la fin de la période au cours de laquelle la facture peut être légalement contestée ou des pour-
suites engagées pour en obtenir le paiement et ne peut en tout état de cause dépasser 6 mois lorsque la
facture a été payée et n’a pas fait l’objet de litige ou de contestation.

(4) Les données relatives au trafic peuvent être traitées en vue de commercialiser des services de
communications électroniques ou de fournir des services à valeur ajoutée dans la mesure et pour la
durée nécessaires à la fourniture ou à la commercialisation de ces services pour autant que le fournis-
seur d’un service de communications électroniques et/ou l’opérateur informe préalablement l’abonné
ou l’utilisateur concerné des types de données relatives au trafic traitées, de la finalité et de la durée du
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traitement et que celui-ci ait donné son consentement, nonobstant son droit de s’opposer à tout moment
à un tel traitement.

(5) Le traitement des données relatives au trafic effectué dans le cas des activités visées aux para-
graphes (1) à (4) est restreint aux personnes agissant sous l’autorité du fournisseur de services et/ou de
l’opérateur qui sont chargés d’assurer la facturation et/ou la gestion du trafic, répondre aux demandes
de clientèle, détecter les fraudes, commercialiser les services de communications électroniques ou four-
nir un service à valeur ajoutée. Le traitement doit se limiter à ce qui est nécessaire à de telles activités.

(6) Quiconque contrevient aux dispositions des paragraphes (1) à (5) du présent article est puni d’un
emprisonnement de huit jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines
seulement. La juridiction saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire aux dispositions du
présent article sous peine d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction.

Art. 6.– Facturation détaillée

(1) Tout abonné a le droit de recevoir une facture non détaillée gratuite.

(2) Les appels gratuits y compris ceux aux lignes d’assistance ne sont pas indiqués sur la facture
détaillée indépendamment de son degré de détail. En outre la facture détaillée ne contient aucune indi-
cation permettant d’identifier l’appelé.

Art. 7.– Identification de la ligne appelante et de la ligne connectée

(1) Dans les cas où la présentation de l’identification de la ligne appelante est offerte, le fournisseur
du service permet à l’abonné et à l’utilisateur appelant d’empêcher, par un moyen simple et gratuit, la
présentation de l’identification de la ligne appelante et ce, appel par appel. L’abonné appelant dispose
de cette possibilité de manière permanente pour chaque ligne.

(2) Dans les cas où la présentation de l’identification de la ligne appelante est offerte, l’abonné
appelé doit pouvoir empêcher, par un moyen simple et gratuit pour un usage raisonnable de cette fonc-
tion, la présentation de l’identification de la ligne pour les appels entrants.

(3) Dans les cas où la présentation de l’identification de la ligne appelante est offerte et où l’identi-
fication de la ligne appelante est présentée avant l’établissement de l’appel, l’abonné appelé doit
pouvoir, par un moyen simple et gratuit, refuser les appels entrants lorsque l’utilisateur ou l’abonné
appelant a empêché la présentation de l’identification de la ligne appelante.

(4) Dans le cas où la présentation de l’identification de la ligne connectée est offerte, l’abonné appelé
doit pouvoir, par un moyen simple et gratuit, empêcher la présentation de l’identification de la ligne
connectée à l’utilisateur appelant.

(5) Pour les appels effectués à destination du numéro d’appel d’urgence unique européen 112 et des
numéros d’urgence déterminés par l’Institut, l’identification de la ligne appelante est toujours présen-
tée même lorsque l’appelant l’a empêchée.

(6) Les dispositions du paragraphe (1) s’appliquent également aux appels provenant de l’Union euro-
péenne à destination de pays tiers. Les dispositions des paragraphes (2), (3) et (4) s’appliquent égale-
ment aux appels entrants provenant de pays tiers.

(7) Le fournisseur du service informe le public, par des moyens appropriés et au plus tard lors de la
conclusion d’un contrat des possibilités sus énoncées.

(8) L’abonné appelé prétendant être victime d’appels à contenu malveillant ou dérangeant peut
demander l’identification de la ligne appelante ou connectée, des appels répétés ou intempestifs, décla-
rés comme étant malveillants ou dérangeants, lesquels ont été effectués ou repérés sur base d’un même
numéro d’appel ou d’un même raccordement. Un règlement grand-ducal fixera les modalités à respec-
ter par le fournisseur du service et/ou l’opérateur ainsi que par les abonnés prétendant être victime
d’appels anonymes à contenu malveillant ou dérangeant. Il précisera également les caractéristiques

7



d’un appel à contenu malveillant et déterminera l’utilisation de l’identification de la ligne appelante
même si sa présentation est empêchée.

(9) Quiconque contrevient aux dispositions du présent article est puni d’un emprisonnement de huit
jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement. La juridiction
saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire aux dispositions du présent article sous peine
d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction.

Art. 8.– Renvoi automatique d’appels

Dans le cas où le renvoi automatique d’appels (ou déviation) est offert en tant que service, le four-
nisseur du service confère à tout abonné la possibilité de mettre fin, par un moyen simple et gratuit, au
renvoi automatique d’appels par un tiers vers son appareil terminal lorsque le fournisseur du service
peut identifier l’origine des appels renvoyés. Le cas échéant, cette identification se fait en collaboration
avec d’autres fournisseurs de services concernés.

Art. 9.– Données de localisation autres que les données relatives au trafic

(1) (a) Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions pénales,
et dans le seul but de permettre, en tant que de besoin, la mise à disposition des autorités judi-
ciaires d’informations, tout fournisseur de services et/ou opérateur qui traite des données de
localisation autres que des données relatives au trafic est tenu de conserver ces données
pendant une période de 12 mois. Pour l’application du présent paragraphe, une seule infor-
mation de localisation est requise par communication ou par appel. Un règlement grand-ducal
détermine les catégories de données de localisation autres que les données relatives au trafic
susceptibles de pouvoir servir à la recherche, à la constatation et à la poursuite des infractions
pénales.

Les données de localisation autres que les données relatives au trafic sont également commu-
niquées au numéro d’appel d’urgence unique européen 112 ainsi qu’aux numéros d’urgence
déterminés par l’Institut.

(b) Après la période de conservation prévue sub (a), le fournisseur de services et/ou l’opérateur
est obligé d’effacer les données de localisation autres que les données relatives au trafic
concernant les abonnés et les utilisateurs, ou de les rendre anonymes.

(2) Tout fournisseur de services et/ou opérateur qui traite des données de localisation, autres que les
données relatives au trafic, concernant les abonnés et les utilisateurs, est tenu de prendre toutes les
dispositions nécessaires à ce que de telles données soient conservées pendant la période prévue sub (1)
(a) de manière telle qu’il est impossible à quiconque d’accéder à ces données, à l’exception des accès
qui sont ordonnés par les autorités agissant dans le cadre d’un crime flagrant ou dans le cadre de l’ar-
ticle 40 du Code d’instruction criminelle et celles compétentes en vertu des articles 88-1 à 88-4 du Code
d’instruction criminelle pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense, la sécurité publique et pour la
prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales.

(3) Tout fournisseur de services et/ou opérateur ne peut traiter des données de localisation autres que
les données relatives au trafic et concernant les abonnés ou les utilisateurs que si celles-ci ont été
rendues anonymes ou moyennant le consentement de l’abonné ou de l’utilisateur, dans la mesure et
pour la durée nécessaires à la fourniture d’un service à valeur ajoutée et sous réserve des dispositions
des paragraphes (2), (4) et (5).

(4) Le fournisseur du service et le cas échéant l’opérateur informe préalablement l’abonné ou l’uti-
lisateur sur les types de données de localisation traitées, autres que les données relatives au trafic, sur
la ou les finalité(s) et la durée de ce traitement ainsi que sur la transmission de ces données à des tiers
en vue de la fourniture du service à valeur ajoutée. L’abonné ou l’utilisateur a la possibilité de retirer à
tout moment son consentement pour le traitement des données de localisation autres que les données
relatives au trafic.

Lorsque l’abonné ou l’utilisateur a donné son consentement au traitement des données de localisa-
tion autres que les données relatives au trafic, il doit garder la possibilité d’interdire temporairement,
par un moyen simple et gratuit, le traitement de ces données pour chaque connexion au réseau ou pour
chaque transmission de communication.
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(5) Le traitement effectué des données de localisation, autres que les données relatives au trafic, dans
le cas des activités visées aux paragraphes (1) à (4) est restreint aux personnes agissant sous l’autorité
du fournisseur de services et/ou de l’opérateur ou du tiers qui fournit le service à valeur ajoutée. Le trai-
tement doit se limiter à ce qui est nécessaire à de telles activités.

(6) Quiconque contrevient aux dispositions du présent article est puni d’un emprisonnement de huit
jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement. La juridiction
saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire aux dispositions du présent article sous peine
d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction.

Art. 10.– Annuaires d’abonnés

(1) L’abonné doit être informé gratuitement et avant d’y être inscrit des fins auxquelles sont établis
des annuaires d’abonnés imprimés ou électroniques accessibles au public (ci-après „les annuaires“) ou
consultables par l’intermédiaire de services de renseignements, dans lesquels les données le concernant
peuvent figurer, ainsi que de toute autre possibilité d’utilisation reposant sur des fonctions de recherche
intégrées dans les versions électroniques des annuaires.

(2) (a) L’abonné doit avoir la possibilité d’indiquer clairement, lors de la souscription de l’abonne-
ment ou à tout autre moment lors de nouvelles éditions de mises à jour ou d’annuaires, si les
données à caractère personnel le concernant, et lesquelles de ces données, doivent figurer
dans un annuaire public, dans la mesure où ces données sont pertinentes par rapport à la fonc-
tion de l’annuaire en question telle qu’elle a été établie par le fournisseur de l’annuaire.

(b) L’abonné doit pouvoir vérifier, corriger ou supprimer ces données. La non-inscription dans
un annuaire public d’abonnés, la vérification, la correction ou la suppression de données à
caractère personnel dans un tel annuaire est gratuite.

(3) Quiconque contrevient aux dispositions du présent article est puni d’un emprisonnement de huit
jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement. La juridiction
saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire aux dispositions du présent article sous peine
d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction.

Art. 11.– Communications non sollicitées

(1) L’utilisation de systèmes automatisés d’appel sans intervention humaine (automates d’appel), de
télécopieurs ou de courrier électronique à des fins de prospection directe n’est possible que si l’abonné
a donné son consentement préalable.

(2) Nonobstant le paragraphe (1), le fournisseur qui, dans le cadre d’une vente d’un produit ou d’un
service, a obtenu directement de ses clients leurs coordonnées électroniques en vue d’un courrier élec-
tronique, peut exploiter ces coordonnées électroniques à des fins de prospection directe pour des
produits ou services analogues que lui-même fournit pour autant que lesdits clients se voient donner
clairement et expressément le droit de s’opposer, sans frais et de manière simple, à une telle exploita-
tion des coordonnées électroniques lorsqu’elles sont recueillies et lors de chaque message, au cas où ils
n’auraient pas refusé d’emblée une telle exploitation.

(3) L’envoi de communications non sollicitées à des fins de prospection directe par d’autres moyens
que ceux visés aux paragraphes (1) et (2) n’est possible que si l’abonné concerné a donné son consen-
tement préalable.

(4) Il est interdit d’émettre des messages électroniques à des fins de prospection directe en dégui-
sant, dissimulant ou en dénaturant l’identité de l’émetteur au nom duquel la communication est faite,
ou sans indication d’adresse valable à laquelle le destinataire peut transmettre une demande de faire
cesser ces communications.

(5) Les paragraphes (1) et (3) s’appliquent à l’abonné qui est une personne physique.

(6) Quiconque contrevient aux dispositions du présent article est puni d’un emprisonnement de huit
jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement. La juridiction
saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire aux dispositions du présent article sous peine
d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction.
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Art. 12.– Commission nationale pour la protection des données

La Commission nationale pour la protection des données instituée par l’article 32 de la loi du 2 août
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel
est chargée d’assurer l’application des dispositions de la présente loi et de ses règlements d’exécution.

Art. 13.– Disposition transitoire

Le fournisseur offrant un annuaire public au sens de l’article 10 avant l’entrée en vigueur de la
présente loi informe l’abonné sans délai et conformément à l’article 10(1) de la finalité du traitement
de ses données.

Art. 14.– Dispositions modificatives

Les articles suivants du Code d’instruction criminelle sont modifiés comme suit:

(a) Art. 88-2.– Les alinéas 1, 2, 3 et 5 de l’article 88-2 du Code d’instruction criminelle sont modifiés
comme suit:

al 1: Les décisions par lesquelles le juge d’instruction ou le président de la chambre du conseil de
la Cour d’appel auront ordonné la surveillance et le contrôle de télécommunications ainsi que
de correspondances confiées à la poste seront notifiées aux opérateurs des postes ou télécom-
munications qui feront sans retard procéder à leur exécution.

al 2: Ces décisions et les suites qui leur auront été données seront inscrites sur un registre spécial
tenu par chaque opérateur des postes ou télécommunications.

al 3: Les télécommunications enregistrées et les correspondances ainsi que les données ou rensei-
gnements obtenus par d’autres moyens techniques de surveillance et de contrôle sur la base
de l’article 88-1 seront remis sous scellés et contre récépissé au juge d’instruction qui dres-
sera procès-verbal de leur remise. Il fera copier les correspondances pouvant servir à convic-
tion ou à décharge et versera ces copies, les enregistrements ainsi que tous autres données et
renseignements reçus au dossier. Il renverra les écrits qu’il ne juge pas nécessaire de saisir
aux opérateurs des postes qui les remettront sans délai au destinataire.

al 5: Les communications avec des personnes liées par le secret professionnel au sens de
l’article 458 du Code pénal et non suspectes d’avoir elles-mêmes commis l’infraction ou d’y
avoir participé ne pourront être utilisées. Leur enregistrement et leur transcription seront
immédiatement détruits par le juge d’instruction.

(b) Art. 88-4.– Les alinéas 1 et 4 de l’article 88-4 du Code d’instruction criminelle sont modifiés
comme suit:

al 1: Les décisions par lesquelles le Président du Gouvernement aura ordonné la surveillance et le
contrôle de télécommunications ainsi que de correspondances seront notifiées aux opérateurs
des postes ou télécommunications qui feront procéder sans retard à leur exécution.

al 4: Les correspondances seront remises sous scellés et contre récépissé au service de renseigne-
ments. Le chef du service fera photocopier les correspondances pouvant servir à charge ou à
décharge et renverra les écrits qu’il ne juge pas nécessaire de retenir aux opérateurs des postes
qui les feront remettre au destinataire.

Art. 15.– Disposition diverse 

La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: „Loi
du … concernant la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques“.

Art. 16.– Entrée en vigueur 

La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au Mémorial.
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